
ELECTIONS DEPARTEMENTALES 2015

TIRAGE AU SORT DE L’ORDRE DES CANDIDATURES

DATE DU TIRAGE AU SORT     : 

LUNDI 16 FEVRIER 2015 à 18 heures, 
en préfecture, grande salle des conférences

Un même tirage au sort déterminera l’ordre des candidatures et celui
des  emplacements  d’affichage.  Ce  tirage  au  sort  se  déroulera  en
préfecture en présence des candidats ou de leur mandataire. 
Lors du second tour, l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé
entre les candidats restant en présence.


